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DOSSIER DE RECONNAISSANCE DES ACQUIS

DE L'EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

(RAEP)

EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCÈS AU

CORPS DES INGÉNIEURS DE L’INDUSTRIE ET DES MINES

La loi du 2 février 2007 relative à la modernisation de la fonction publique a ouvert la possibilité d’une épreuve de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) dans les concours de la fonction publique. Ce nouveau type d’épreuve substitue aux exercices académiques traditionnels des modalités nouvelles qui permettent aux candidats de valoriser les acquis de leur expérience professionnelle en relation avec les fonctions auxquelles destine l’examen professionnel.

* * * *
L’épreuve d’admission de l’examen professionnel pour l’accès au corps des ingénieurs de l’industrie et des mines consiste en un entretien avec le jury. Cet entretien vise à cerner les acquis de l’expérience professionnelle du candidat et à apprécier ses aptitudes ainsi que sa motivation. 

Pour conduire cet entretien qui a pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience professionnelle, d’une durée maximum de dix minutes, le jury dispose du dossier constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. Au cours de cet entretien, le candidat est également interrogé sur des questions permettant d’apprécier ses connaissances générales, ses motivations et son aptitude à exercer les fonctions d’ingénieur de l’industrie et des mines (durée totale de l'épreuve : 40 minutes  minutes ; coefficient 5). 

La constitution par chaque candidat d’un dossier RAEP (modèle ci-après) doit permettre au jury de l’examen professionnel d’identifier, lors de l'entretien, la nature précise de son activité professionnelle passée et des compétences qu’il a développées à ce titre. Dans la logique de l’examen, cet entretien permet de comparer les candidats entre eux sur une base de critères communs.

Votre dossier RAEP devra, le cas échéant, comporter des informations suffisamment précises pour permettre au jury de faire le lien entre votre activité et le ou les emplois-référence qui lui correspondent dans le répertoire interministériel des métiers de l’Etat (RIME).

Le RIME est consultable sur le site internet du ministère de la fonction publique www.fonction‑publique.gouv.fr – puis « la modernisation de la fonction publique », « les outils de gestion des ressources humaines » et « le RIME ».

VOUS TROUVEREZ DANS LA NOTICE EXPLICATIVE JOINTE LES RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES POUR VOUS AIDER A CONSTITUER VOTRE DOSSIER RAEP. 
SESSION 2012

Date limite d'envoi du dossier RAEP :

le vendredi 8 juin 2012 (le cachet de la poste faisant foi)

Nom de naissance :



Nom d’usage ou de femme mariée :



Prénom :



Une fois le présent dossier complété, vous en conserverez une copie avant de le transmettre, exclusivement par courrier, en sept exemplaires (un original + six copies), au plus tard à la date fixée dans l’arrêté d’ouverture de l’examen professionnel, au service d’organisation des concours, à l’adresse ci-dessous.

Votre envoi devra être accompagné d’une photo d’identité récente sur laquelle vous indiquerez, au verso, vos nom et prénom.

Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 

Secrétariat général

Direction des ressources humaines

Sous-direction des ressources humaines de l’administration centrale

Bureau DRH 2 – D - Secteur concours-examens professionnels

Immeuble Atrium – Pièce 2313

A l’attention de Mme BAUDON ou de M. COMPTE

5 place des Vins de France

75573 PARIS Cedex 12
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Première partie : VOTRE SITUATION ACTUELLE



Voir page 3 de la notice explicative

Cochez les cases et renseignez les rubriques correspondant à votre situation

EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCÈS AU

CORPS DES INGÉNIEURS DE L’INDUSTRIE ET DES MINES

( Vous êtes fonctionnaire de catégorie B relevant du ministère de l’économie, de finances et de l’industrie, à la date du concours sur épreuves professionnelles, le …

( Vous justifiez , au 1er janvier de l’année au titre de laquelle l’examen professionnel est organisé, d’au moins huit années de services effectifs dans un corps de cette catégorie ayant vocation à exercer des fonctions techniques.

Nombre d’années de services effectifs en qualité de fonctionnaires de catégorie B relevant du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie : 

Corps :


depuis le :



Grade : 


depuis le :



Echelon :


depuis le :



Direction/service d’affectation :

Deuxième partie : VOTRE PARCOURS DE FORMATION



Voir page 4  de la notice explicative

► Vos études :

Année
Établissement (Dpt)
Classe / Spécialité
Diplôme(s) obtenu(s)




































Deuxième partie : VOTRE PARCOURS DE FORMATION



Voir page 4 de la notice explicative 

► Vos autres formations (formations professionnelles, stages, congés de formation, etc …)

Période
Durée
Organisme de formation
Domaine / Spécialité
Intitulé de la formation

et intitulé du titre

éventuellement obtenu

du :

au : 





du :

au :





du :

au :





du :

au :





du :

au :





du :

au :





du :

au :





du :

au : 





du :

au :





Deuxième partie : VOTRE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE



Voir page 4, 5 et 6 de la notice explicative
Rappel : les acquis de l'expérience professionnelle d'un candidat doivent être entendus comme l'ensemble des connaissances, compétences et aptitudes professionnelles qu'il a acquis dans l’exercice de ses activités.

► Vos activitÉs actuelles

Période
Nom, adresse et activité principale
de l’organisme d’emploi
Nom et activité

du service d’emploi
Statut

de :

à :

Si temps partiel, précisez la quotité :






Catégorie ou qualification /

Corps ou cadre d’emplois / Grade 
Domaine fonctionnel / Emploi
Principales activités et / ou travaux réalisés
Principales compétences
développées dans cette activité






► Vos activitÉs antÉrieures

Période
Nom, adresse et activité principale
de l’organisme d’emploi
Nom et activité
du service d’emploi
Statut

de :

à :

Si temps partiel, précisez la quotité :






Catégorie ou qualification /

Corps ou cadre d’emplois / Grade 
Domaine fonctionnel / Emploi
Principales activités et / ou travaux réalisés
Principales compétences
développées dans cette activité






Période
Nom, adresse et activité principale
de l’organisme d’emploi
Nom et activité
du service d’emploi
Statut

de :

à :

Si temps partiel, précisez la quotité :






Catégorie ou qualification /

Corps ou cadre d’emplois / Grade 
Domaine fonctionnel / Emploi
Principales activités et / ou travaux réalisés
Principales compétences
développées dans cette activité






Période
Nom, adresse et activité principale
de l’organisme d’emploi
Nom et activité
du service d’emploi
Statut

de :

à :

Si temps partiel, précisez la quotité :






Catégorie ou qualification /

Corps ou cadre d’emplois / Grade 
Domaine fonctionnel / Emploi
Principales activités et / ou travaux réalisés
Principales compétences
développées dans cette activité






Vous joindrez une pièce justificative pour toute activité décrite. Vous classerez ces pièces dans la partie annexe du dossier.

Vous avez la possibilité, si vous le souhaitez de joindre au présent dossier deux documents/travaux au plus que vous auriez réalisés au cours de vos activités antérieures et/ou actuelles, qu'il vous parait pertinent de porter à la connaissance du jury au regard de l'expérience professionnelle recherchée.

Vous classerez ces pièces dans la partie « Annexes » du dossier.

Deuxième partie : VOTRE EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE


Voir page 6 de la notice explicative
► Les acquis de votre expÉrience professionnelle (maximum 2 pages dactylographiées).

Vous indiquerez les éléments qui constituent, selon vous, les acquis de votre expérience professionnelle et vos atouts au regard des connaissances, compétences et aptitudes recherchées, et précisez le cas échéant, vos motivations pour exercer l'un des emplois d'affectation de l’examen professionnel pour l’accès au corps des ingénieurs de l’industrie et des mines. 



Troisième partie : ANNEXES



Voir page 7 de la notice explicative


Récapitulatif des documents à joindre

à votre dossier de RAEP


Nombre de documents fournis (ne pas coller, ni agrapher au dossier)



Votre cursus scolaire

secondaire /et ou

supérieur


Photocopie du diplôme le plus élevé

(si vous le souhaitez)


Limité à un document (diplôme le plus élevé)



Votre parcours de

formation/ votre

expérience au regard du

profil recherché


Photocopie d'attestation de formation, d'attestation de stage ou certificat de

travail pour une expérience professionnelle qu'il vous parait particulièrement important de

présenter

(Si vous le souhaitez)
Joindre une pièce justificative

pour chaque formation

significative, pour chaque

activité salariée, non salariée ou

bénévole mentionnée,.....



Exemples 

de travaux réalisés


Copies des deux documents ou
travaux réalisés + deux fiches descriptives (si vous le souhaitez)


Limité à deux documents

maximum

Joindre à votre envoi une photo d’identité récente, en indiquant, au verso, vos nom et prénom.



Quatrième partie : 

EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCÈS AU

CORPS DES INGÉNIEURS DE L’INDUSTRIE ET DES MINES

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

(Document en un exemplaire destiné au service organisateur des concours

Ne pas agrafer au dossier RAEP)



A remplir par le candidat

Nom d'usage ou de femme mariée :

Prénom :

Date de naissance :

Adresse postale personnelle :

Code postal / Ville :

Cadre réservé à l'administration

Le service organisateur des concours accuse bonne réception du dossier dans les délais requis, sans présumer de son caractère complet ou non.

Le caractère éventuellement incomplet du dossier sera apprécié par le jury du concours.



Cachet du service en charge du dossier :


Nom et signature de l’autorité administrative :



Quatrième partie : 

EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCÈS AU

CORPS DES INGÉNIEURS DE L’INDUSTRIE ET DES MINES 

DÉCLARATION SUR L'HONNEUR

(Document en un exemplaire destiné au service organisateur des concours

Ne pas agrafer au dossier RAEP)



Je soussigné(e) ...........................................................................................................................................................

souhaite me présenter à l’examen professionnel pour l’accès au corps des ingénieurs de l’industrie et des mines.

Je déclare sur l'honneur :

(les deux cases ci-dessous sont à cocher par le candidat pour établir ce qui suit)

(  l’exactitude de toutes les informations figurant dans le présent dossier,

(  avoir pris connaissance du règlement ci-dessous concernant les fausses déclarations :

La loi punit quiconque se rend coupable de fausses déclarations :

« Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accompli par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou un autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences juridiques.

Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. » (code pénal, article 441-1)

« Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique ou par un organisme chargé d'une mission de service public, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, une identité ou une qualité ou à accorder une autorisation, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. » (code pénal, article 441-6)

Le service organisateur des concours du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie se réserve la possibilité de vérifier l'exactitude de mes déclarations.

A .............................................................................

Le ............................................................................


Signature du demandeur :



Quatrième partie : 

EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCÈS AU

CORPS DES INGÉNIEURS DE L’INDUSTRIE ET DES MINES

VISA DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE

(Document en un exemplaire destiné au service organisateur des concours

Ne pas agrafer au dossier RAEP)



Je soussigné(e), Melle – Mme – M. (rayez les mentions inutiles) …………………………………  ,

ayant la qualité de ………………………………………………………………………………….  ,

certifie que Melle – Mme – M. (rayez les mentions inutiles) ……………………………………… ,

est employé(e) dans mes services en qualité de ……………………………………………………. , 

Fait à ........................................................................................ Le …………………………………..

Signature :

…………………………………………..

(NOM et prénom)
Cachet du bureau / service :
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